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LE FILICOUPEUR C. E. L. 
Nous recevons de M. MASSE la mise en 

demeure suivante : 

Monsieur, 

J'ai lu àvec une grande surprise l'article 
signé C.F. que oous avez fait pllrUÎtre à la page 
100 de la revue « L'Educateur » du 15 octobre 
1953. 

Cet article, dans lequel oous me nommez et 
me prenez à parti personnellement, a le carac
tère certain d'un acte de diffamation prévu, et 
punissable suivant la loi du 29 juillet 1881. V os 
al/égatians sont fausses et vous n.'ave_z en aucun 
cas le droit à de pareils dénigremenûi. 

En particulier, il ~st absolument faux que 
j'ai « perçu une dîme » car il s' agisBait d'une 
redevance de licence dont le montant était 
fixé dans le contrat librement accepté par ooua 
et que oous ~les. par suite, malvenu de 
critiquer. 

D'autre part, votre assertion que « le contrat 
nous mettm't dans /'impossibi/iM de f;>TO/ifflr, 
comme nous le faisons toujours, doa recherche., 
df!8 observations et des · découvertes des cama
rades qui auraient certainement apporté à 
l'appareil et à son emploi des aménagements 
très appréciables " est aboolument faus11e, car 
le contrat ne comporte aucune clause d~ ce 
genre. 

Quant à .. ootre affirmati~, souc>ënt r~Ue 
dans votre article, que vous avez respecté les 
clauses du contrat, j'aurais le droit de la con~ 
tester puisque j'ai dll, à maintes reprises, vous 
rappeler ces clauses i:t vous réclamer le paio
ment des redevances qui m'étaient dues. A 
l'heure actuelle, oous ne vous ~tes pas encore 
acquitté complète.men{ à mon °égard à ce sujet. 
En tout cas, ce n'est pas parce que vôus auriez 
respecté les clauses du contrat, si 1el était le cas, 
que vous auriez le droit de publier une diffa· 
mation aussi caractérisée en ce qui me concerne. 

Tous ceux de vos adhérents qui ont été en 
rapport avec moi au sujet de la fabrication de 
mon filicoupeur et qui ont négocié avec moi le 
contrat d'accord, avec vous peuv~t attester 
que ma loyauté a toujours été complète · en 
toutes circonstances. 

Le d_ésaccord intervenu n'a eu pour · effet 
qu' emp~cher la reconduction du contrat passé 
librement en·tre nous ~-t auquel vous n'aviez 
souscrit que pour une durée de deux années. 

Je vous prie de publier la présente lettre 
il la m~me place ç-1: en m~mes caractèrès que 
l'article paru le 15 Octobre 1953, dans le pro
chain numéro de votre revue, conformément 
il l'article 13 de la loi du 29 juillet 1881. 

Je fais d'ailleurs toutes réserves et notamment 
celles de recourir aux poursuites prévues par les 
articles 32 el 48 de ladite loi. 

FILICOUPEUR 
V euil/ez agréer, Monsieur, mçs salutations 

empress'ées . 

Voilà de grands mots et d'imposants procédéa 
pour nous punir de n'avoir plus voulu continuer 
à payer à M. Masse une dîme sur des appareil.a 
pour lesquels (tels le transfo) son brevet ne lui 
donne aucun droit. 

1° La « redevance de licence » était fixée à 
10 %· C'était, au vrai sens du mot, une dîme, 

2° Il est exact qu ïl n'y avait rien dans le 
contrat qui ait pu nous empêcher d'apportec 
des aménagements à l"àppareil. Seulement, par 
un article du contrat, M: Masse se réservait lea 
10 % sur tous appareils nklisés dans le cadre de 
son invention, ce qui veut dire que lorsque nous 
aurions mis au point un dispositif, M. Masse 
s'en saisirait et nous ferait payer redevance. 
Alors, pratiquement, nous nous sommes abste-
nus. 

3° Il est exact que nous avons un peu tardé 
à terminer nos comptes . Mais, à l'heure qu'il 
est, M. Masse a été totalement réglé par un 
versement de 215.568 fr., représentant Ica rede
vances pour la période du 11 mars au 15 . août 
1953. 

Voilà donc un point final à cette affairé. 
Nous aurions voulu continuer à· vendre le fili
coupeur, mais l'entreprise q~i l'exploit~ actuel
lement ne nous accorde pas les remises minima 
qui nous permettraient de revendre l'appareil, 
et elle a refusé de nous céder les pièces essen
tielles que nous aurions fait fonctionner sur 
notre transfo. 

Soit. Nous ne vendrons pas le filicoupeur de 
M. Masse. Mais l'iclée du fil fi couper le beurre 
qu" est le fil chauffant ne se laissera pas en
fermer dans les lignes d'un brevet et d'un 
contrat. L'expérience, aujourd'hui librement 
menée, nous permet d'affirmer que cles enfants 
eux-mêmes montent très facilement un fili
coupeur qui fonctionne parfaitement, pourvu 
qu'on dispose d'un transfo que nous continue
rons à livrer puisque la fabrication n'en, est 
couverte p·ar aucun brevet. Nous livrerons aux 
iécoles des pièces détachées stanclard du com
merce (fil, tige de métal, cosses de fixation, 
etc .. ) avec lesquelles la fabrication du lilicou· 
peur devient un jeµ d'enfant. 

C'est à ce jeu-travail d'enfant que pourront, 
désormais, librement se livrer les milliers d'éco
les pour lesquelles nous avons fait la démons
tration de l'incomparable uti)ité du filicoupeur. 

Nous livrerons sous peu une boîte de décou
page et pyrogravure comportant : 

- un transfo C.E.L., qui deviendra une des 
pièces essentielles des boîtes de travail que 
nous réalisons d'autre part ; 

- un pyrograveur puissant · permettant un 
travail parfait ; 

- des pièc~s détaché.es stanclard pour la 
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fabrication de divers outils et notamment d'un 
filicoupeur. . 

Nous donnerons les prix prochaine!llent. 

Grâce à nos réalisations, le Filicoupeur de
viendra bientôt un des outils familiers de 
!'Ecole Moderne. 

C. F. · 
0 

Nous fabriquons nos filicoupeui's 
· Nous avons pris un tube de carton de 12 cm 

de long. ou un morceau de roseau. . 

Avec une petite vrille, nous avons fait deux 
r:o~s à une extrémité conime indiqué Ci-con
ir~ (fig. 1). 

'. Nous avi:ms fait passer un fil électrique dans 
le. tube. 

· · Nbus · avons fixé chaque extrémité du fil 
élecirique sôus une rondelle l(fig. 2). 

•:...: ... ' 

!· 

Nous avons placé les b~ul~ns que nous avons 
bloques. 

Au b;,ut du fil nou·s avons fixé une prise 
que nous placerons ensuite aux bornes corres
pondantes du transformateur. 

. Nous avons pris une petite tige de fer de 
20 cm de long recouverte d'une matière plas
tique. · 

Nous l'avons légèrement recourbée. 

Nous avons fixé la tige recourbée à l'une des 
bornes. 

Il ne nous restait plus qu'à placer le fil 
comme indiqué sur la figure. Le filicoupeur 

• ;ssan 
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étà:it ·i:>rêt. Nous l'avons branché au transfo: Le 
fil •·a · rumé 'puis · rougi, Nous ~vons commencé 
à · ·découper: 

· Nou~ ' ii~ons fait ams1 ci.nq filicoup~urs, _\o.us 
très reuss1s. 

Les. Petits Pionniers de /'Ecole Freinet. 

. _T. G. l\NDREWS Méth~es dq la Psycholo11ie 
{Traduct: Ïmus la direction . de Paul Fraisse.) 
Qe,ux . volurri~s dé la coll. Bibl. Sciei'i~ . . ln
teri1ati0onalê- P.t;r,F . . :- 1.500 fr. le vol. 

Nqus avions rend-u compte précédemme1~t du 
~ - Manuel de Psychologie de !'Enfant » _ en 
3 vol. de Carmichael, à la même librairie, Ici 
<1Ussi il s'agit tout spécialement d ' un manuel 
destiné ·aux -étudiants et qui fait le point actuel 
des méthodes et des techniques de la psycho
logie. · 

Ce travail n'est d'ailleurs, à aucun moment, 
p résen~~ avec un souci de critique : les auteurs 
exposent les diverses méthodes et les t~chni• 
ques de recherche et de travail, laissant à l'étu• 
diant le soin de juger ultérieurement. 

De telles mises au point ont toujours leur 
utilité. Elles ne sont pas sans danger, car elles 
tendent à donner aux étudiants un sentiment 
trop absolu d'une connaissance encyclopédique 
qui a .besoin surtout de cherch\;!urs capables 
de reconsidérer sans cesse les problèmes appa
remment les mieux définis. Et il y aurait un 
livre aussi à écrire, un livre de critique qui 
essaierait d'aiguiller vers !'effort origina) . et 
créateur tous les esprits ·curieux dans une 
science où tout reste encore à découvrir.- C. F. 


